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Publicité et cadre de vie
Réglementation

Publicité et cadre de vie
Réglementation

Ce guide a été réalisé dans le cadre du Contrat 
eau paysage environnement (CEPE) des 
communautés de communes du Pays des vallons 
de Vilaine : la communauté de communes du 
canton de Guichen (Acsor) et la communauté de 
communes de moyenne Vilaine et du Semnon.
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Le décret n°76-148 du 11 février 1976 :
Interdit la publicité et les enseignes comportant 
une indication de localité, complétée par une 
flèche ou une distance kilométrique ou compor-
tant la reproduction d'un signal routier.
Interdit la publicité et les enseignes qui par leurs 
forme, couleurs, texte, symboles ou dimensions 
peuvent être confondues avec les signaux régle-
mentaires.
Interdit la publicité et les enseignes apposées sur 
les signaux réglementaires ou qui sont de nature 
à en gêner la visibilité.

Préenseignes autorisées

Garage DURAND
1ère à droite

Garage DURAND
GUICHEN

Garage DURAND
3 km

Garage DURAND

Préenseignes interdites
Garage DURAND

GUICHEN
3 km

Garage DURAND
GUICHEN

Garage 
DURAND
GUICHEN

Indication de localité et indication de distance 
ou flèche

Risque de confusion 
avec la signalisation 
routière

•

•

•

L’application de la réglementation sur la publicité 
extérieure constitue un enjeu fort de la protec-
tion du cadre de vie, non seulement de celui qui 
constitue les espaces remarquables mais aussi du 
cadre de vie quotidien du citoyen.

L'enjeu

Les préenseignes

Publicité : inscription, 
forme ou image destinée 
à informer le public ou à 
attirer son attention, ainsi 
que les dispositifs dont le 
principal objet est de rece-
voir les dites inscriptions, 
formes ou images. 
Enseigne : inscription, 
forme ou image apposée 
sur un immeuble et relative 
à l’activité qui s’y exerce. 
Préenseigne : inscrip-
tion, forme ou image in-
diquant la proximité d’un 
immeuble où s’exerce 
une activité détermi-
née. Elle est nor-
malement sou-
mise au régime 
de la publicité.

Pour en savoir plus

Le Pays des vallons de Vilaine : conseil, 
aide technique. Chargé de mission envi-
ronnement, Tél. :02 99 57 08 82.

La DIREN Bretagne : réglementation, aide 
technique. Service de la nature et des pay-
sages, Tél. :02 99 85 89 60

La Préfecture d’Ille-et-Vilaine : procédures 
RLP. Direction actions de l’État et décon-
centration - Service aménagement et envi-
ronnement, Tél. :02 99 02 13 83.

La DDE d’Ille-et-Vilaine : signalétique rou-
tière. Service CSR, Tél. :02 99 33 42 62.

Association Paysages de France : informa-
tion, conseil. Tél. : 04 76 03 23 75, pay-
sagesdefrance@free.fr
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•
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En agglomération, la publicité non 
scellée au sol est interdite

Sur les arbres, poteaux EDF, téléphoniques, éclai-
rage public, signalisation routière, monuments na-
turels.
Sur les murs de cimetières et de jardins publics.
Sur les clôtures non aveugles.
Si elle dépasse le bord supérieur du mur qui la sup-
porte.
Si elle dépasse du bord supérieur des clôtures aveu-
gles, autre que les murs, de plus d’un tiers de sa 
hauteur.
Si elle est à moins de 0,50 m du niveau du sol.
Si elle constitue par rapport au mur qui la supporte 
une saillie supérieure à 0,25 m.
Sur une toiture ou sur une terrasse.
Si elle dépasse les limites du mur du bâtiment qui 
la supporte.

Sur les murs non aveugles, c’est-à-dire possédant 
une ouverture supérieure à 0,50 m2.
Quand elle est apposée à un mur ou à une clô-
ture :
- Si elle dépasse 4 m2 et 4 m de hauteur dans une 
agglomération de moins de 2 000 habitants,

- Si elle dépasse 12 m2 et 6 m de hauteur dans une 
agglomération de 2 000 à 10 000 habitants,

- Si elle dépasse 16 m2 et 7,50 m de hauteur dans 
une agglomération de plus de 10 000 habitants.

En agglomération, la publicité 
scellée au sol est interdite

Dans les agglomérations de moins de 10 000 ha-
bitants qui ne font pas partie d’un ensemble multi-
communal de plus de 100 000 habitants, au sens 
de l’Insee.

Hors agglomération, toute publicité est interdite
Entre le panneau de sortie d’une agglomération et 
le panneau d’entrée de l’agglomération voisine.

 
 
Enseignes scellées au sol

Les enseignes peuvent être accolées dos à dos si 
elle signalent des activités s’exerçant sur deux fonds 
voisins.
Elles sont limitées en nombre à un dispositif double 
face ou deux dispositifs simples le long de chaque 
voie ouverte à la circulation et bordant l’immeuble 
où est exercée l’activité.
Elles ne dépassent pas 6,50 m de haut pour 
plus d’1 m de large. Elles ne dépassent pas 
8 m de haut pour moins d’1 m de large. 
Sa surface ne doit pas excéder 6 m2 dans une ag-
glomération de moins de 10 000 habitants. Dans 
une agglomération de plus de 10 000 habitants, 
elle peut atteindre 16 m2.

Une enseigne non scellée au sol est interdite
Si elle dépasse les limites de son mur support et si 
elle constitue par rapport à lui une saillie supérieure 
à 0,25 m.
Si elle est apposée devant une fenêtre.
Si elle s’élève au-dessus du garde-corps d’un balcon 
et si elle constitue une saillie de plus de 0,25 m par 
rapport à lui.
Si sa hauteur dépasse 1 m sur un auvent ou sur une 
marquise.
Si une enseigne perpendiculaire constitue une 
saillie, par rapport au mur, supérieur au dixième de 
la largeur séparant les deux alignements de la voie 
publique. Elle ne doit jamais excéder 2 m.

Enseignes sur toitures et terrasses
L’activité qu’elle signale doit s’exercer dans plus de la moitié 
du bâtiment qui la supporte. Dans le cas contraire, elle est 
assimilée à une publicité.

Elle doit être réalisée au moyen de lettres décou-
pées, sans fond. Elle ne doit pas dépasser le cin-
quième de la hauteur de la façade si celle-ci excède 
15 m et l’enseigne  ne doit pas dépasser 6 m. Si la 
façade fait moins de 15 m, l’enseigne ne doit pas 
dépasser 3 m.11
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Les enseignes sont des composantes essentielles du paysage de la 
rue. Leur qualité de réalisation contribue à l’amélioration du cadre 
de vie, à l’embellissement architectural et conforte l’attractivité des 
centres-bourgs.

La publicité et les préenseignes

Les enseignes
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